
Bruxelles : La ségrégation à l’encontre des métis issus de la colonisation reconnue

  DH, 17 mars 2017Â La proposition de rÃ©solution dÃ©posÃ©e par le Parlement francophone bruxellois sera votÃ©e aujourdâ€™hui.
 Charles, 72 ans, fait partie des milliers de mÃ©tis issus de la colonisation belge au Congo. NÃ© dâ€™une mÃ¨re congolaise et
dâ€™un pÃ¨re belge, il a Ã©tÃ© retirÃ© trÃ¨s jeune de sa famille. Une blessure qui nâ€™est pas prÃªte de se refermer.  
  "Peu aprÃ¨s ma naissance, nous avons dÃ©mÃ©nagÃ© au Rwanda, suite Ã  la mutation de mon pÃ¨re, qui Ã©tait agent
sanitaire au service de lâ€™Ã‰tat. Bravant les interdits et les prÃ©jugÃ©s, il mâ€™a reconnu. Cet acte lui a valu son renvoi du
fonctionnariat colonial belge. Câ€™est au Rwanda que ma mÃ¨re fut convoquÃ©e pour la premiÃ¨re fois chez un administrateur
territorial. Celui-ci dÃ©cida de me retirer de ma mÃ¨re sur dÃ©cision de lâ€™Ã‰tat colonial. Je nâ€™avais que 6 ans."  Le jeune
Charles est alors placÃ© en institution Ã  SavÃ©. Sa mÃ¨re sâ€™installe non loin de lÃ  pour tente de garder contact avec son
fils.Â "Câ€™Ã©tait une espÃ¨ce de caserne oÃ¹ on ne sortait presque jamais. Certains enfants recevaient des coups de fouet et
Ã©taient ligotÃ©s contre un mur. Heureusement pour moi, jâ€™avais la chance de pouvoir Ãªtre avec ma maman durant les
vacances mais jâ€™Ã©tais un cas rare", raconte lâ€™homme, dÃ©sormais actif au sein de lâ€™association MÃ©tis de Belgique.  Quelques
annÃ©es plus tard, lâ€™Ã‰tat organise lâ€™envoi dâ€™un grand nombre dâ€™enfants mÃ©tis en Belgique.Â "Je suis arrivÃ© ici lorsque jâ€™avais 12
ans. MalgrÃ© le fait que je dispose dâ€™un acte de naissance signÃ© par un officier de lâ€™Ã‰tat civil belge, jâ€™ai Ã©tÃ© mis sous tutelle
sans aucun jugement. Nous Ã©tions alors placÃ©s en orphelinat ou en maison dâ€™accueil. Jâ€™ai eu de la chance car jâ€™ai Ã©tÃ© placÃ©
dans une famille extraordinaire mais Ã§a nâ€™a malheureusement pas Ã©tÃ© le cas pour tout le monde. Certains Ã©taient
exploitÃ©s ou maltraitÃ©s", se souvient Charles, qui vit dÃ©sormais Ã  Koekelberg.  Ce nâ€™est finalement quâ€™Ã  ses 18 ans que le
jeune adulte obtient la nationalitÃ© belge. Il rÃ©ussit nÃ©anmoins Ã  rester en contact avec sa mÃ¨re.Â "Je lui avais promis de
revenir et je lâ€™ai fait en 1977. Le fils aÃ®nÃ© de ma famille dâ€™accueil a mÃªme Ã©tÃ© lui rendre visite lorsquâ€™il est parti en mission
au Rwanda. Et puis, il y a eu le gÃ©nocideâ€¦"  Câ€™est pour reconnaÃ®tre cette sÃ©grÃ©gation Ã  lâ€™encontre des mÃ©tis sous
lâ€™administration coloniale du Congo belge ainsi que la politique dâ€™adoptions forcÃ©es que le Parlement francophone
bruxellois a dÃ©posÃ© une proposition de rÃ©solution ce vendredi. InitiÃ© par Julie de Groote (cdH), ce texte devrait
automatiquement Ãªtre adoptÃ© puisque celui-ci fait lâ€™objet dâ€™un consensus politique.  Via cette proposition, la Cocof
demande au gouvernement fÃ©dÃ©ral de prendre des mesures en vue de rÃ©soudre les problÃ¨mes administratifs que
rencontrent les mÃ©tis et leurs descendants mais aussi de faciliter les retrouvailles par une meilleure collaboration avec
les ambassades belges prÃ©sentes sur place.  Dans la foulÃ©e, le Parlement bruxellois francophone insiste Ã©galement sur
la simplification de la consultation des archives coloniales en Belgique par les mÃ©tis belges, leurs descendants ainsi que
par les habitants le Congo, le Rwanda et le Burundi.  SARAH NUYENSÂ   
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